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PROCES-VERBAL  

 

CONSEIL FEDERAL  
 

 

 

  

 

I. APPROBATION DES PROCES-VERBAUX 

 
Le Conseil approuve sans modification les procès-verbaux : 

 

• des Bureaux du Conseil Fédéral des jeudi 11 et mercredi 24 septembre 2008 
• du Conseil Fédéral du vendredi 12 septembre 2008 
• du Conseil d’Administration de la LFA du 5 septembre 2008 

 
 

 
 
 
 

 
Réunion du : 

à :  

 
Mercredi 15 octobre 2008 

9 h 00 

 
Présidence :  

 
Jean-Pierre ESCALETTES 
  

Présents :  
 
MM. Frédéric THIRIEZ,  Fernand DUCHAUSSOY, Bernard 
BACOURT, Noël LE GRAËT, Christian TEINTURIER, Jean 
FOURNET-FAYARD, Henri MONTEIL, Bernard DESUMER, Guy 
CHAMBILY, René CHARRIER, Mme Marilou DURINGER-ERCKERT, 
Jean-Claude HAMEL, Jean-Marie LAWNICZAK, Jacques LEGER, 
Carlo MOLINARI, Jean-Claude PETITOT, Marc RIOLACCI, Bernard 
SAULES, Jean-Pierre GEORGES, Jacques THEBAULT  

 

 
Excusés :  

 

MM. Michel PLATINI,  Claude SIMONET, Gérard HOULLIER, 
 

 
Assistent à la séance :   

 
MM. Jacques LAMBERT, Jean-Louis VALENTIN,   Jean LAPEYRE, 
Raymond DOMENECH (pour partie), Jean-Pierre HUGUES, Pierre-
Jean GOLVEN, Jacques LIENARD,    
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II. INFORMATIONS DU PRESIDENT 

 

• CIVILITES 
 

DECES 
 

• de Mme Micheline FLOURET, mère de M. Georges FLOURET, Président du District de la Côte 
d’Opale, 

• de M. WENGER, père de M. Arsène WENGER, 
• de Mme Jeannine HARREL, mère de M. Rémi HARREL, cadre administratif à la Direction 

Nationale de l’Arbitrage, 
• de M. Roger MEERSEMAN, ancien CTR et membre honoraire du Conseil de la Ligue du 

Maine, 
• de MM. Quentin DESPLANCHES et Sylvain CHABROL, décédés accidentellement lors de 

l’ouverture du match France/Ukraine des 18 ans, le 2 octobre 2008, 
• de M. André BRUNET, ancien Président du District de l’Indre. 

 
Le Conseil adresse aux familles des disparus ses plus sincères condoléances pour le deuil cruel qui 
les frappe. 

 
 

VŒUX DE RETABLISEMENT 
 
Le Conseil Fédéral adresse à M. Gérard HOULLIER, Directeur Technique National, ses vœux très 
sincères et amicaux de prompt rétablissement suite à l’intervention chirurgicale qu’il a subi. 
 
Il se réjouit par ailleurs de l’amélioration de l’état de santé de Mme Ingrid THEBAULT, épouse de 
Jacques THEBAULT. 
 
 
FELICITATIONS 

 
Le Conseil adresse ses félicitations à M. Diamentino RODRIGUES DE FARIA, magasinier au Centre 
Technique National Fernand Sastre de Clairefontaine, pour ses trois médailles d’Honneur du Travail : 
Vermeil, Or et Argent. 
 
      * * * * 
 
Convention d’objectifs 2008 
 
Le Président informe le Conseil de la lettre du Ministère des Sports en date du 10 octobre qui 
officialise le contenu de la convention d’objectifs pour 2008. Avec un montant de 2,8 M€, elle confirme 
la baisse des aides financières de l’Etat, constante depuis plusieurs années. 
 
 
 
Réunions du CNOSF des 25 septembre, 2 et 8 octobre 2008  
 
Jacques LEGER rend compte au Conseil des dernières réunions du CNOSF, en particulier de la 
réunion du Conseil d’Administration extraordinaire du 7 octobre  consacrée à la définition des 
positions du mouvement sportif sur les paris en ligne. 
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III. INFORMATIONS INTERNATIONALES 

 
• U.E.F.A. 

 
Comité Exécutif de l’UEFA à Bordeaux  des 24 et 28 septembre 2008 
 
Le Président rend compte au Conseil du déroulement de ce Comité Exécutif organisé 
exceptionnellement par la FFF et de la satisfaction témoignée par Michel PLATINI sur les conditions 
d’organisation et d’accueil. 
 

 
IV. LIGUE DE FOOTBALL PROFESSIONNEL  

 

Date de la Finale de la Coupe de la Ligue 
 

Le Conseil prend acte du résultat des discussions récentes entre la LFP et le Stade de France, 
permettant de fixer la date de la prochaine finale de la Coupe de la Ligue au samedi 25 avril 2009. 

 

V. LIGUE DU FOOTBALL AMATEUR  

 
M. Fernand DUCHAUSSOY rend compte au Conseil : 
- du déroulement très satisfaisant de la récente Coupe de l’Outremer dans sa nouvelle configuration ; 
- des assemblées générales des clubs de National et de CFA/CFA2 ; 
- de l’état d’avancement du déploiement de la visio-conférence dans les lignes régionales. 
 

VI. PROBLEMES D’ACTUALITE 

Propositions de conciliation : 
 

FFF / BETHUNE FUTSAL  
 
Le Conseil, 
Pris connaissance de la proposition formulée par le conciliateur, 
Décide de l’accepter. 
 
 
FFF / SABLES D’OLONNE 
 
Le Conseil, 
Pris connaissance de la proposition formulée par le conciliateur, 
La refuse. 
 
Demande d’affiliation du club Torah Haïm 
 
Le Conseil, 
Pris connaissance du courrier transmis par la Ligue de Paris Ile de France faisant état d’une demande 
d’affiliation d’un club sous la dénomination TORATH HAIM, 
Mais considérant que cette association est un  Centre communautaire Culturel et Sportif dont le nom a 
expressément une référence confessionnelle, 
Considérant que les Statuts de la Fédération prévoient notamment dans l’article 1.1 que « tout 
discours, manifestation ou affichage à caractère politique, syndical ou confessionnel est interdit à 
l’occasion des matchs »,  
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Considérant que l’article 2 de ces mêmes Statuts prévoit que « l’affiliation à la Fédération peut être 
refusée à un club si son organisation ou son objet social ne sont pas compatibles avec les présents 
statuts, ou pour tout motif justifié par l’intérêt général ».   
Considérant que le Conseil Fédéral estime que les équipes de ce club vont participer aux compétitions 
sous cette dénomination et ainsi afficher une appartenance confessionnelle,  
Considérant dès lors que, dans l’intérêt général, il apparaît nécessaire de refuser l’affiliation de ce club 
sous cette dénomination afin de préserver l’espace sportif de tout message à caractère confessionnel, 
Par ces motifs, 
Refuse la demande d’affiliation du club « TORATH HAIM ». 
 
 
VII. INFORMATIONS FINANCIERES 

 
GIE DATA 3F : Affectation de résultats au football de masse 
 
Le Conseil, 
Sur le rapport du Trésorier Général, 
Décide d’imputer 80 % de la perte de 147 028 € dégagée sur les activités télématiques et 
informatiques, dans la limite de 64 391 € sur les montants restant dus au football de masse, au titre 
des exercices antérieurs. 
 
 
Compte de résultat de l’exercice clos au 30 juin 2008 
 
Bernard DESUMER, Trésorier Général, présente les résultats de l’exercice 2007 /2008. 
Le chiffre d’affaires global est en recul apparent de 8,2 M€ (- 4 %) par rapport à l’exercice précédent. 
Mais après neutralisation des recettes exceptionnelles enregistrées en 2006 (Coupe du Monde et 
vente de l’ancien siège), les recettes courantes d’exploitation ressortent en hausse de 21,1 M€  
(+ 13 %), à 186,1M€. 
 
Les variations les plus significatives sont : 
- l’augmentation des redevances TV : + 13,2 M€, soit 20 % ; 
- l’augmentation des recettes de partenariat : + 4,4 M€, soit + 11 % ; 
- la hausse de 5,6 % de la refacturation des salaires et frais annexes des arbitres d’élite, pris en 
charge par la LFP ;  
- une diminution de 1,3 M€ du poste Subventions (Ministère, FIFA, UEFA). 
 
Les charges diminuent pour leur part de 6,6 M€. Après neutralisation des dépenses exceptionnelles, 
les dépenses courantes de fonctionnement apparaissent en forte augmentation (13,4 M€, soit + 8 %), 
à 182,7 M€. 
 
Cette hausse résulte essentiellement du calendrier de l’Equipe de France et de décisions volontaristes 
découlant de la politique fédérale : 
- accroissement des frais d’organisation des matches de l’Equipe de France (12 matches au lieu de 
10), des achats des droits TV, des reversements contractuels et de la taxe Buffet, pour un montant de 
8,4 M€ ; 
- mouvements du personnel, indemnités de départ au sein de la DTN et forte augmentation des aides 
aux centres de préformation (2M€) ; 
- charge complémentaire entrainée par la gestion des salaires des arbitres d’élite (5,6 M€) ; 
- dotation de 1 M€ à la Fondation du Football. 
 
La prise en compte de ces différents éléments démontre par ailleurs une parfaite maîtrise des charges 
de fonctionnement. Ce résultat est d’autant plus remarquable qu’il n’a en rien entamé l’action de 
modernisation et de renforcement de l’appareil fédéral. 
 
A l’issue de l’exposé du Trésorier Général, MM. BURETTE et QUAGLIA, Commissaires aux comptes, 
interviennent pour : 
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- indiquer leur intention de certifier les comptes 2007 /2008 sans réserve, ni observation ; 
- commenter la poursuite des travaux qu’ils conduisent sur l’évaluation des procédures de contrôle 
interne en vigueur au sein de la FFF. 
Ils expriment leur satisfaction d’être consultés et associés très en amont et d’entretenir des relations 
fructueuses avec le Comité d’audit interne. 
 
En conclusion, Le Conseil : 
- enregistre un résultat bénéficiaire de 5 579 098 € pour l’exercice clos le 30 juin 2008, après paiement 
de l’impôt sur les sociétés ; 
- approuve les comptes de cet exercice et décide de les soumettre au vote de l’Assemblée Fédérale 
du 13 décembre prochain. 
 

VIII. COMMUNICATIONS DES COMMISSIONS CENTRALES 

 

Liste des arbitres internationaux FIFA 2009 
 

Le Conseil, 
Sur proposition du Conseil Supérieur de l’Arbitrage, 
Homologue la liste des arbitres proposés au titre d’International à la FIFA (annexe 1). 
 

 

 Honorariat 
 
Le Conseil, 
Conformément à l’article 50 du Règlement Intérieur de la Direction Nationale de l’Arbitrage, 
Souscrit à la proposition du Conseil Supérieur de l’Arbitrage de conférer l’honorariat, en raison des 
services rendus au cours des missions qu’ils ont remplies, à : 
 
- M. David BOUILLET (ex arbitre fédéral) 
- M. Pierre CROCHEMORE (ex arbitre fédéral) 
- M. Yves LEFEBVRE (ex arbitre fédéral). 
 
 
Coupe de France 2008/2009 
 
Le Conseil, 
Sur proposition du Secrétaire Général et de M. Jacques LEGER, 
Approuve les propositions de la Commission Centrale de la Coupe de France réunie le 8 octobre 
2008, relatives à la composition du Bureau de la Commission, au tirage au sort des 1/32ème de finale, 
au règlement financier et aux conditions sportives et financières  de participation des équipes d’outre-
mer. 
 
 
Nomination à la task force de l’arbitrage 
 
Le Conseil, 
Sur proposition du Président et du Secrétaire Général, 
Nomme M. Bernard CAIAZZO, Président de l’AS Saint-Etienne, à la task force sur l’arbitrage d’élite en 
remplacement de M. GINESTET, Président de l’AS Strasbourg, démissionnaire. 
M. Philippe KALT, nouveau Président du SAFE, sera invité aux travaux de ce groupe de travail en 
remplacement de M. Tony CHAPRON. 
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IX. CALENDRIER INTERNATIONAL 

Calendrier International Octobre  / Novembre 2008 
 

Stages – Matches – Tournois Rappel des décisions prises Propositions 

 
SELECTION NATIONALE FEMININE « U18 » 

 
COUPE DU MONDE 2008  

DU 20 OCTOBRE AU 16 NOVEMBRE 2008  
NOUVELLE-ZELANDE  

Délégation : 
Christine LEROUX, Gérard 
SERGENT, Sylvie MAYOT, Antonio 
FERNANDES, Jean-Michel 
PROVILLE, Sophie MICHAUD, 1 
observateur, 1 professeur et 21 
joueuses. 
 

Délégation : 
Christine LEROUX, Gérard SERGENT, 
Sylvie MAYOT, Antonio FERNANDES, 
Jean-Michel PROVILLE, Sophie 
MICHAUD, Michel BERBECHE, 1 
professeur et 21 joueuses. 

 
SELECTION NATIONALE FEMININE « U20 » 

 
MATCH AMICAL 

FRANCE / SUEDE 
LE 29 OCTOBRE 2008  

A BORMES-LES-MIMOSAS  

Délégation : 
Arnold ALPHON-LAYRE, Stéphane 
PILARD, Sandrine RINGLER, 
Sandrine ROUX, Jean-Marc SENE, 
Richard ALLAIN et 20 joueuses 

Délégation : 
Arnold ALPHON-LAYRE, Stéphane 
PILARD, Sandrine RINGLER, 
Sandrine ROUX, Jean-Marc SENE, 
Charlotte MARGOTTIN et 28 joueuses 

 
SELECTION NATIONALE « U16 » 

 
TOURNOI INTERNATIONAL 

DU 26 OCTOBRE AU 2 NOVEMBRE 2008 
VAL-DE-MARNE 

 

Délégation : 
Jean-Claude LOUP, Guy FERRIER, 
Pascal LAFLEURIEL, Jean-Paul 
DELAHAYE, Dr Pierre VIDAL, Guy 
PURAVET et 18 joueurs. 
 

 

 
SELECTION NATIONALE « U18 » 

 
TOURNOI INTERNATIONAL 

DU 26 OCTOBRE AU 2 NOVEMBRE 2008 
LIMOGES 

 

Délégation : 
Jacques GEISSELHARDT, Francis 
SMERECKI, Thierry ASSELOOS, 
Olivier MOULLAC, Jean-François 
M’BUY, Dr Patrick FLAMANT  
et 18 joueurs. 

 

 
EQUIPE DE FRANCE DE FUTSAL 

 
TOURNOI INTERNATIONAL 

DU 27 OCTOBRE AU 30 OCTOBRE 2008 
CAEN  

Délégation : 
Michel MUFFAT-JOLY, Pierre 
JACKY, David MERESSE, Henri 
EMILE, Arnaud REVELLI, Jean-
Pierre MULTIGNIER et 14 joueurs. 

Ajout : 
Franck TRICOCHE. 

 
SELECTION NATIONALE « U17 » 

 
MATCH AMICAL : FRANCE / ETATS-UNIS 

DU 5 AU 7 NOVEMBRE 2008 
CLAIREFONTAINE 

 
 

 Délégation : 
Michel CAVILLIER, Philippe 
BERGEROO, Gilles EYQUEM, Pascal 
ROHN, Joël BARTHE, Pascal MAILLE 
et 18 joueurs. 

EQUIPE DE FRANCE DE FUTSAL « U21 » 
 

STAGE DE DETECTION 
DU 10 AU 13 NOVEMBRE 2008 

C.T.N.F.S. 

 Délégation : 
Gérard CAPELLO, Henri EMILE, 
Mohamed BELKACEMI, Claude 
ESPOSITO, Pascal LEFEVRE, Jean-
Pierre MULTIGNIER et 25 joueurs. 

SELECTION NATIONALE FEMININE « U20 » 
 

COUPE DU MONDE 2008  
DU 10 NOVEMBRE AU 8 DECEMBRE 2008  

AU CHILI 

 Délégation : 
Arnold ALPHON-LAYRE, Stéphane 
PILARD, Sandrine RINGLER, 
Sandrine ROUX, Jean-Marc SENE, 
Richard ALLAIN, Charlotte 
MARGOTTIN, 1 observateur , 1 
technicien vidéo, 1 rédacteur et 21 
joueuses. 
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SELECTION NATIONALE « U19 » 

 
CHAMPIONNAT D’EUROPE 2009 

1ER TOUR DE QUALIFICATION 
DU 17 AU 27 NOVEMBRE 2008 

A MALTE 
 

 Délégation : 
Jean-Pierre CHARBONNIER, Jean 
GALLICE, Franck BOSCHETTI, 
Sylvain MATRISCIANO, Dr Edouard 
LIPKA, Bruno VIGNOZZI, 1 
observateur et 18 joueurs. 

EQUIPE DE FRANCE  
MATCH AMICAL FRANCE / URUGUAY 

MERCREDI 19 NOVEMBRE 2008  
A 21 HEURES AU STADE DE FRANCE  

 Délégation : 
Jean-Pierre ESCALETTES, Frédéric 
THIRIEZ, Noël LE GRAET, Gervais 
MARTEL, Bernard BACOURT, Jean-
Louis VALENTIN, René CHARRIER, 
Pierre REPELLINI, Raymond 
DOMENECH, Pierre MANKOWSKI, 
Alain BOGHOSSIAN, Bruno MARTINI, 
Robert DUVERNE, Fabrice GRANGE, 
Dr Alain SIMON, Michel BROHAN, 
Joffrey MARTIN, Patrick BORDIER, 
Diamantino DE FARIA, Olivier 
TINTEN, Thierry MARSZALEK, Eric 
DUBRAY, Marc MALEPART, 
Mohamed SANHADJI, Guillaume 
BIGOT et 22 joueurs 
 

EQUIPE DE FRANCE ESPOIRS 
MATCH AMICAL DANEMARK / FRANCE 

MERCREDI 19 NOVEMBRE 2008 
A 18H15 A AALBORG 

 Délégation :  
Christian TEINTURIER, Erick 
MOMBAERTS, Patrick GONFALONE, 
Franck RAVIOT, François BROCHET, 
Jean-Pierre CZAYKA, Christophe 
GEOFFROY, Yann PERRIN et 20 
joueurs. 
 

EQUIPE DE FRANCE DE FUTSAL 
 

2 MATCHES AMICAUX 
FRANCE / MALTE 

DU 24 AU 27 NOVEMBRE 2008 
PERPIGNAN 

 Délégation : 
Michel MUFFAT-JOLY, Pierre JACKY, 
David MERESSE, Henri EMILE, 
Arnaud REVELLI, Jean-Pierre 
MULTIGNIER, Franck TRICOCHE et 
14 joueurs. 

 

X.  INFORMATIONS DIVERSES 

 
Tournoi qualificatif à la phase finale du 6ème Championnat d’Europe Futsal 
 
Le Conseil s’étonne que la décision d’organisation d’un tournoi de niveau européen ait été prise sans 
son approbation. 
Le Conseil tient à rappeler aux commissions qu’aucun engagement ne peut être pris vis-à-vis de la 
FIFA ou de l’UEFA sans un accord formel de sa part, reposant notamment sur un examen préalable 
des conséquences budgétaires de l’organisation de la compétition. 
 
Projet de candidature 
 
Mme Marilou DURINGER émet le souhait que le principe de la candidature de la France à 
l’organisation du Championnat d’Europe féminin 2013 soit mis à l’ordre du jour du prochain Conseil 
Fédéral. 
 
 
 

 
                                                                             Le Directeur Général, 

        Jacques LAMBERT  
 


